
TES DROITS 
en tant qu’enfant

pris en charge



TU AS LE DROIT :
D’aller consulter un médecin ou un

dentiste lorsque tu en as besoin

On devrait bien

s’occuper de toi

D’aller à l’école

Aller dans l'école la plus

proche possible de chez toi



TU AS LE DROIT :
De dire ce que tu penses

D’exprimer ton point de

vue sur les décisions

qui te concernent

D’avoir des vêtements propres et à ta taille

Et un endroit où

les ranger



TU AS LE DROIT :
De jouer à des jeux et de pratiquer des sports

De t’amuser à faire des choses

que tu aimes près de chez toi

De rendre visite à ta famille

De voir ta famille et de lui

parler en privé, s’il est

sécuritaire de le faire



TU AS LE DROIT :
De comprendre ton plan de soins

De discuter de ton plan et

d’apporter les changements

nécessaires

De ne pas être frappé(e) ou blessé(e)

Personne ne doit

jamais te faire du mal



TU AS LE DROIT :
De lire ton courrier toi-même

D’envoyer et de recevoir

ton courrier en privé

D’avoir tes propres affaires

D’avoir de l’intimité et

du temps seul(e)



TU AS LE DROIT :
De ne jamais être enfermé(e) dans

une chambre à clé

Personne ne peut

jamais t’enfermer

De pratiquer ta religion

De prier et de visiter ton lieu

de culte, si tu le souhaites



TU AS LE DROIT :
D’obtenir de l’aide pour tes problèmes

Parle a ton intervenant ou

son/sa supérieur, ou quelqu’un

en qui tu as confiance

Contact l’Ombudsman

Si le problème n’est toujours pas résolu,

l’Ombudsman peut t’aider

Téléphone : 1-800-263-2841 

Courriel : cy-ej@ombudsman.on.c

Site Web : www.ombudsman.on.ca



Nous nous attendons à ce que :
Tu fais de ton mieux pour bien

te comporter

Tu fasses de ton mieux

à l’école

Tu respectes les règles à

la maison et à l’extérieur

Tu parles de tes

sentiments

Tu t’amuses!


